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INTRODUCTION

Les inégalités territoriales sont au cœur de la construction du 
vivre-ensemble au Canada et au Québec, au moins depuis l’après-
guerre. Mis en avant dès la mise en place des mécanismes de la pé-
réquation interprovinciale en 1957 comme les politiques publiques de 
développement du territoire, cet enjeu est clairement posé comme 
double : il s’agit à la fois de reconnaître que ces inégalités sont une 
contrainte majeure de la construction fédérale et que leur traite-
ment politique sera territorialisé. Le territoire est donc central dans 
le contrat social d’après-guerre, même si cette reconnaissance est 
ambiguë, tant l’espace apparait autant comme un problème réel (les 
territoires sont d’abord ceux des inégalités et des logiques spatiales 
centrifuges) que comme une solution potentielle (les territoires étant 
à la fois le moyen de la politique de réaffectation des ressources et sa 
finalité). Toutefois, un double glissement va rappeler que si territoires 
et inégalités sont là pour rester, leur compréhension simultanée doit 
être régulièrement amendée pour rester pertinente. 

Ce double glissement est entamé par les transformations des mo-
dalités de lutte contre ces inégalités spatiales. Après la période 
ambitieuse mais décevante du « Développement régional » (avec 
le Bureau d’aménagement de l’Est du Québec, l’Office de planifica-
tion et de développement du Québec ou la création du ministère 
de l’Expansion économique régionale), les années 1990 voient do-
miner des paradigmes d’autant plus généreux qu’ils sont flous (avec 
le Programme de développement des collectivités en 1986 et la re-
fonte provinciale des politiques locales au cours des années 1990). 
À ce glissement politique correspond une mutation sociologique et 
structurelle des inégalités : non seulement l’évidence des « vieilles » 
inégalités semble désormais discutable (comme en témoignent le 
référendum en Alberta quant à la péréquation en 2021 ou la refonte 
austéritaire des politiques territoriales au Québec en 2015), mais 
la démultiplication actuelle des inégalités spatiales (économiques, 
sociales, environnementales, culturelles, etc.) met à rude épreuve 
le vivre-ensemble. Or, le Québec a été en première loge dans ces 
recompositions, puisqu’il a connu depuis une dizaine d’années une 
refonte substantielle des enjeux que recouvrait le développement ré-
gional, mettant à mal le modèle québécois de développement et son 
application dans les territoires.

Par ses spécificités (linguistiques, politiques, sociologiques), la socié-
té québécoise se distingue en effet très nettement dans le contexte 
nord-américain (Lévesque, Fontan & Klein, 2014). Le Québec est 
l’une des provinces canadiennes qui a mis en place un État-provi-
dence le plus développé (Lefèvre, Boismenu & Dufour, 2011) et, plus 
largement, s’est dotée d’une capacité politique autonome impor-
tante, à l’issue d’une « Révolution tranquille » ambitieuse, à saveur 
sociale-démocrate. Cette spécificité s’est un temps exprimée égale-
ment au niveau local, à travers un modèle de développement terri-
torial propre à la province, qui visait à réguler une autre particularité 
du Québec : son vaste territoire et la manière dont l’opposition entre 
centre et périphérie y a été définie et transformée. 

Historiquement, les villes centrales comme Québec et Montréal ont 
rempli le rôle de locomotives du développement économique, au 
point de polariser une partie importante de la population, des ac-
tivités industrielles, des services comme de l’administration (Côté, 
Klein & Proulx, 1995; Polèse, 2012a). De leur côté, les régions péri-
phériques se sont spécialisées dans l’exploitation des matières pre-
mières, le plus souvent sous la forme sommaire de l’extraction et de 
la première transformation (Proulx, 1996; Fournis & Fortin, 2015). Or, 
cette complémentarité historique entre le centre (commercial) et la 
périphérie (productive) se relâche dans les années 1990. Le constat 
de la décomposition des rapports centre-périphérie traditionnels et 
de l’émergence d’une « économie d’archipel » au sein même de la 
société québécoise va justifier la refonte de la gestion du développe-

ment régional et local en deux phases, qui vont-elles-mêmes susci-
ter des analyses différentes du point de vue des études régionales.

DES ÉTUDES RÉGIONALES À L’OMBRE DU MODÈLE 
QUÉBÉCOIS DE DÉVELOPPEMENT (1995-2008)

Une première phase s’ouvre au début des années 1990, période sin-
gulière pour les études régionales et plus largement les études en 
développement local et territorial. La décennie précédente avait en-
couragé des analyses territoriales stimulantes, autour des inégalités 
régionales, inspirées des théories critiques de la dépendance ou de 
théories plus classiques. Or, encore sensible au milieu des années 
1980, ce foisonnement se tarit avec le reflux des études critiques 
qui ouvre une période de remise en question (Jean, 1989; Hansen, 
Higgins & Savoie, 1990). Toutefois, au Québec, cette crise est rela-
tivisée du fait de structures universitaires récentes et relativement 
dynamiques et de l’inspiration croissante des approches euro-
péennes (Proulx, 1996), qui produisent de nombreuses propositions 
théoriques visant à documenter le retour de certaines dynamiques 
de développement dans certains territoires (Benko & Lipietz, 1992; 
Benko & Lipietz, 2000; Amin, 1994; Bagnasco & Trigilia, 1993). 

À la fin des années 1990, des travaux documentent l’existence d’un 
« modèle de développement québécois » (Bourque, 2000) qui a dé-
passé les limites des modèles fordiste-keynésien et néolibéral (Lé-
vesque, 2002) en s’appuyant sur une triade marché-État-société 
civile (Lévesque, 2014). Cette voie originale a le grand mérite d’assu-
rer une articulation efficace entre des forces contradictoires et une 
diversité d’arrangements possibles (Bourque, Comeau, Favreau & 
Fréchette, 2007). Il s’agit d’un mode de régulation sociale résilient, 
qui intègre des expérimentations sociales et des transformations 
institutionnelles dans une sorte de processus de coconstruction des 
politiques de développement et du mouvement communautaire (Fa-
vreau & Larose, 2007; Klein et al., 2014). 

Cependant, cette capacité de mobilisation fluctue en fonction des 
caractéristiques physiques, sociales et économiques des territoires. 
Dans les régions plus « éloignées » et moins peuplées, mobiliser la 
population autour d’un objectif à long terme n’est pas une mince 
affaire, notamment lorsqu’il n’est pas aisé de trouver les ressources 
humaines, associatives et institutionnelles nécessaires au dévelop-
pement d’actions collectives (Alberio & Mbaye, 2016). Pour contrer 
cette variation, le modèle québécois a été l’objet d’une traduction 
territoriale. À la suite des réformes du début des années 1990 qui 
avaient revalorisé le local (Klein, 1995), le gouvernement central 
entend en 1998 organiser une nouvelle configuration des acteurs 
territoriaux, leur donnant un rôle moteur dans l’émergence de dy-
namiques d’innovation (sociale, économique, etc.) fondées sur une 
perspective transversale naissant d’un partenariat public-privé-com-
munautaire systématique (Lévesque, 2005). Ce modèle audacieux a 
aussi pour objet de recentrer le développement des territoires sur 
une concertation exigeante au niveau régional, ce qui a pour effet de 
marginaliser les localités et leurs acteurs politiques (municipalités 
et élus) (Chiasson, 2005). Au début des années 2000, les territoires 
du Québec sont ainsi organisés autour d’une gouvernance hybride 
à plusieurs niveaux, qui adapte le canevas des arrangements provin-
ciaux aux particularités des régions (un modèle régional québécois) 
et vient encadrer les dynamiques de développement traditionnelles 
aux échelles locales des municipalités et MRC (le modèle municipal 
canadien) (Chiasson, Fournis & Mévellec, 2014). C’est ce contexte 
dont les études régionales au Québec doivent tenir compte pour re-
penser les modalités du développement des territoires. 

Sans revenir sur les travaux documentant la complexité du champ 
des études régionales au Québec (Lacour & Proulx, 2012) et ail-
leurs (Lafontaine, 2005) dans les années 1990, nous insisterons ici 
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seulement sur la cristallisation de deux sensibilités analytiques qui 
entretiennent un dialogue difficile (Shearmur, 2008). Tandis que les 
« métropolistes » documentent la persistance et le renforcement 
des lois de l’attraction urbaine du développement (Polèse & Shear-
mur, 2003), les « régionalistes » constatent la réémergence de dy-
namiques rurales de développement (Côté & Proulx, 2003). Si les 
deux approches ont leurs mérites respectifs (Southcott, 1999), les 
secondes ont l’intérêt spécifique de rappeler que les inégalités so-
ciales et les mobilisations territoriales sont les deux faces insépa-
rables d’un même enjeu : les inégalités territoriales et de leurs études 
(Côté, 1994). 

C’est dans cette configuration scientifique qu’il faut saisir le souci 
des études régionales québécoises, au milieu des années 1990, d’ac-
tualiser leurs travaux et d’y réaffirmer l’enjeu de la lutte contre les 
inégalités. Pour ce faire, elles vont opérer une retraduction des pistes 
proposées depuis l’Europe pour éclairer les réalités québécoises et, 
en l’occurrence, examiner s’il existe dans les régions-ressources des 
facteurs qui peuvent être à la base d’une dynamique de succès. À la 
suite d’une lecture nuancée des défauts (Dionne, 1995) et des qua-
lités (Côté, 1995) de ces nouvelles approches en géographie éco-
nomique, le GRIDEQ et ses partenaires parient sur une redéfinition 
territoriale du développement, où le territoire serait qualifié par des 
caractéristiques endogènes substantielles, mobilisées par des ac-
teurs sociaux en vue de soutenir le développement démographique 
et économique de leurs communautés. Au lieu d’une analyse régio-
nale limitée à une comparaison parfois stérile à base de quelques 
indices de développement « classiques » et pas toujours adéquats, 
ce « nouveau projet scientifique » insiste sur « la nécessité d’une re-
valorisation des territoires et d’une densification des relations que 
les acteurs sociaux y nouent, l’importance des liens de ces territoires 
avec l’extérieur, la place stratégique des connaissances et des qua-
lifications, la redéfinition pour l’État d’un rôle où il ne s’efface pas 
devant les impératifs du marché, le capital de dynamisme représenté 
par les mouvements sociaux et les groupes communautaires, le rôle 
positif attribuable au foisonnement des initiatives, la nécessité de re-
nouveler les analyses régionales » (Côté, Klein & Proulx, 1995 : xii). 

Pour le GRIDEQ, cette redéfinition des variables du développe-
ment vaut aggiornamento : le « vieux » développement régional 
statocentrique et descendant est désormais obsolète (Côté, 1993), 
remplacé par un ensemble vaste de pratiques de développement 
qui visent à activer un cercle élargi d’acteurs en vue de nourrir le 
développement par la mobilisation ascendante des ressources sur 
un territoire. Ce mouvement intellectuel a impliqué un triple dépla-
cement visant à renouveler ce que recouvre le label poussiéreux du 
« développement régional » (Jean, 1989).

En premier lieu, la conception de l’espace mobilisée par le GRIDEQ 
va progressivement intégrer d’autres notions mobilisées antérieu-
rement, plus formelles (la « région ») ou relationnelles (« les lieux »), 
entraînant un mouvement de convergence entre deux dynamiques 
spatiales longtemps conçues comme opposées. La notion de terri-
toire présente alors plusieurs qualités. Elle est d’abord assez géné-
rique et plastique pour prendre en compte l’ensemble des ressources 
présentes dans un espace. La notion est cependant spécifiée par 
quelques dimensions ou processus considérés comme des va-
riables irréductibles du développement : appartenance et identité; 
technique et économie; démocratie et aménagement (Massicotte, 
2002 : 9). Comme l’avait noté Danielle Lafontaine (2005), ce type de 
recherche entend assumer le renversement spatial de la régulation 
des territoires par l’État (la « région » au sens bureaucratique devient 
marginale dans un développement nécessairement ascendant) tout 
en conservant la richesse sociologique des lieux (les communau-
tés et leurs ressources spécifiques). Ceci oriente vers le paradigme 
émergent du développement endogène, mais où la centralité des 
acteurs sociaux est envisagée sous un angle politique, en ce que ces 

acteurs nourrissent des dynamiques volontaristes et possibilistes de 
construction d’un projet territorial.

En deuxième lieu, le succès intellectuel du GRIDEQ dans les années 
1990-2000 s’explique en partie par sa capacité à traduire intellec-
tuellement la politique territoriale en place. Les mobilisations com-
munautaires localisées ont longtemps été pensées en tension avec 
l’État, dans un rapport d’opposition frontale (années 1980) ou de coo-
pération conflictuelle (années 1990) (Dionne & Klein, 1995). Or, il se 
produit un renversement au milieu des années 1990, de portée il est 
vrai ambiguë. D’un côté, le dépassement du rapport d’opposition à 
l’État est le reflet d’une tendance globale des sociétés occidentales, 
illustrée par les stratégies du néo-régionalisme britannique à saveur 
de « troisième voie » à la T. Blair, aux ambitions d’autant plus vastes 
(Lovering, 1999) qu’elles ignorent le « côté sombre de la géographie 
économique », ses territoires (ruraux ou urbains) marginalisés et ses 
paramètres « ordinaires » (hors des élites et des plus grandes villes). 
De l’autre, les réformes dessinent les nouvelles modalités de l’inté-
gration étatique des territoires, où l’État se veut plus lointain mais 
tout aussi présent (Duran & Thoenig, 1996) et en mesure de peser 
puissamment sur les inégalités territoriales et leur gestion. Comme 
d’autres nations régionales (Keating, 1996), le Québec va privilégier 
une sorte d’appropriation plurielle de ce « nouveau régionalisme », 
combinant une approche marchande et entrepreneuriale et un dis-
positif de concertation et de solidarité territoriales (Lévesque, 2005) 
concrétisés dans la réforme de 1998.

En dernier lieu, et plus profondément, ce modèle territorial entre en 
résonnance avec les paramètres premiers des travaux du GRIDEQ, 
inscrits dans une conception « actionnaliste » du développement ter-
ritorial, c’est-à-dire cette exigence de comprendre les acteurs (et leur 
diversité) lorsqu’ils mobilisent les ressources de leur espace pour 
construire un projet collectif. Si cette ambition a pris des formes 
différentes selon les époques et les sensibilités, toutes ces propo-
sitions convergent vers une meilleure reconnaissance des acteurs 
territoriaux, et plus généralement vers une démocratisation du dé-
veloppement : ils remettent en cause le développement traditionnel 
des régions-ressources, étroitement resserré autour d’objectifs éco-
nomicistes et porté par un cercle restreint d’acteurs. Or, dans les an-
nées 1990, le développement désormais ascendant voit l’émergence 
d’espaces nouveaux animés par des acteurs traditionnels (les élus 
locaux et les groupes communautaires) ou plus récents (les asso-
ciations environnementales ou les contestations citoyennes). Par 
ailleurs, les acteurs sociaux ont désormais, de manière inédite, la 
capacité de peser sur les projets alors même que les acteurs tradi-
tionnels s’activent plus que jamais pour générer des projets de dé-
veloppement sur les territoires. Il en résulte un nouveau dynamisme 
relationnel, que les processus de concertation à plusieurs niveaux 
sont supposés intégrer dans des projets territoriaux. 

DES ÉTUDES RÉGIONALES FACE AUX NOUVEAUX 
PARAMÈTRES DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
(2008-2020)

Il y a quelques années encore, la réflexion disciplinaire s’organisait, 
dans le prolongement des travaux des années 1990, autour d’enjeux 
classiques voire canoniques qui rappelaient le couplage néces-
saire entre développement économique et territoires (y compris en 
termes de causalité) et la possibilité de lutter contre les inégalités en 
enclenchant une convergence économique tirée par les aggloméra-
tions (Scott & Storper, 2006). Certes, les paramètres structurels s’ac-
centuaient et se transformaient sans cesse, sous l’effet par exemple 
des dynamiques nouvelles de métropolisation (Scott, 2014), d’une 
polarisation spectaculaire des groupes sociaux (DeVerteuil, 2009) ou 
de la prise en compte croissante de nouveaux enjeux (comme le dé-
veloppement durable : Bailly, 2009). Mais, de manière générale, ces 
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travaux avançaient à la fois des problèmes bien réels, notamment la 
tension entre concentration des richesses et redistribution spatiale 
des revenus, et une confiance quant à notre capacité à les résoudre, 
par exemple en revalorisant la question des inégalités et en assu-
mant les enjeux politiques de la répartition spatiale du pouvoir (Scott 
& Storper, 2006). Or, la grande récession et ses effets territoriaux ont 
largement modifié les débats.

En effet, la crise économique de 2008 a produit une explosion des 
disparités et des divergences, y compris entre villes et entre régions, 
qui ont mis à mal les récits génériques, sur « la » ville comme moteur 
de la croissance ou sur l’émergence d’« une » ruralité nouvelle. Tout 
se passe comme si « l’économie d’archipel » valorisée par P. Veltz 
dans les années 1990 s’était décomposée entre une géographie des 
territoires à succès (certaines villes et certaines régions) et une géo-
graphie des « lieux qui ne comptent pas », dont la réaction, inatten-
due et populiste, a mis à mal la stabilité politique et économique des 
grandes démocraties. Ces enjeux ramènent brutalement au cœur 
de l’agenda scientifique toutes ces questions classiques dont nous 
avions cru maîtriser les termes : les effets des agglomérations sur les 
zones non métropolitaines, les effets des inégalités territoriales, la 
pérennité de l’enracinement des individus (et les limites de la mo-
bilité individuelle) ou la négligence du potentiel économique des 
territoires en difficulté (Rodriguez-Pose, 2018). La thématique de la 
précarité monte en force à mesure que les politiques austéritaires 
se mettent en place, dévoilant l’émergence de nouvelles forces so-
ciales, progressistes (Della Porta, 2015) ou populistes (Hochschild, 
2016), qui témoignent et participent de la crise de la démocratisa-
tion du capitalisme qui avait stabilisé la croissance de l’après-guerre 
(Streeck, 2013).

Sans peut-être avoir une acuité comparable à celles que l’on observe 
en Europe ou aux États-Unis, ces tendances sont observables au 
Québec, qui a assisté à une lente érosion de son modèle de dévelop-
pement dans les années 2003-2015, suivie par une brutale désins-
titutionnalisation de ses variantes territoriales. Alors que les années 
post-référendaires ont été marquées par des politiques d’austérité 
sévères, les années 2000 vont plutôt être des années de croissance 
au Québec, portées par les structures créées à la fin des années 
1990. Cette stabilité ne signifie cependant pas immobilité. La réforme 
de 2003 du nouveau gouvernement libéral vise d’abord à assouplir 
le canevas du pouvoir régional en faveur des élus et à recentrer leur 
action sur les partenariats public-privé (Lévesque, 2005). S’il n’y a 
pas de refonte majeure des institutions, on assiste toutefois à une ré-
affirmation progressive des municipalités : outre le renforcement du 
pilotage des municipalités sur le développement (avec les centres 
locaux de développement en 2003 : Simard & Chiasson, 2008), di-
verses propositions vont bousculer, sans les déstabiliser, les milieux 
du développement économique et social (refonte du système de 
santé, resserrement du contrôle de l’État sur les organismes).

Une seconde période s’ouvre en 2015, marquée par des manœuvres 
plus radicales : longtemps ignorées par les réformes, les régions fi-
nissent par être supprimées, tandis que le gouvernement entreprend 
de répondre aux revendications des milieux municipaux en résol-
vant certains des enjeux les plus épineux des municipalités (finance-
ments, négociations de travail, reconnaissance symbolique). Au-delà 
de gains évidents pour les grands centres urbains, qui voient leur 
capacité politique significativement étendue, ces diverses réformes 
entérinent un retour de la « fracture entre les grands centres et les ré-
gions » (Prémont & Divay, 2017) du fait du recentrage du développe-
ment sur les municipalités (et leur expression supralocale, les MRC), 
les seuls élus et les grandes villes, sur fond de retrait de l’État dans 
ses fonctions de pilotage et de cadrage du développement territorial 
(Chiasson, 2015; Prémont & Divay, 2017). Si l’on ajoute à ceci le poids 
nouveau des contraintes budgétaires (Belley & Lavigne, 2017), cette 
remunicipalisation austéritaire du développement s’avère moins fa-

vorable à l’expression des acteurs territoriaux dans le cadre d’un pro-
jet collectif territorial à l’échelle régionale, à la consolidation institu-
tionnelle d’un projet substantiel de développement et à l’affirmation 
de l’ensemble des acteurs présents sur les territoires. 

Cette transformation du jeu territorial va déstabiliser les études ré-
gionales au Québec. Dans leur introduction au numéro spécial de 
la Revue d’économie régionale et urbaine consacré à cette question, 
C. Lacour et M.-U. Proulx posent la question de « l’existence ou non 
d’une science régionale québécoise, singulière, originale, auto-
nome » (Lacour & Proulx, 2012 : 477). Or, le constat est somme toute 
assez modeste. Il y a certes une demi-douzaine de paramètres qui 
donnent un air de famille à l’ensemble des études régionales au Qué-
bec, mais elles restent marquées par une tendance à l’éclatement 
(des disciplines, des contraintes et trajectoires professionnelles) et 
centrées sur « la permanence de la question centres-périphéries », à 
la fois dans leur objet, leur interprétation (la tension entre Montréal 
et les régions restant incontournable) ou la pratique de la science 
(entre diverses approches de la pratique scientifique) (Lacour & 
Proulx, 2012). De cette première délimitation découlent des analyses 
diversifiées, soit pour souligner une forte propension à se tourner 
vers la pratique et le concret (Vermot-Desroches, 2012), soit pour 
constater avec mélancolie « l’extraordinaire diversité (et ouverture) 
des sciences régionales québécoises » (Polèse, 2012b), soit encore 
pour montrer une succession de configurations dont l’accumulation 
fait histoire (Lafontaine, 2012), etc. 

Ce qui apparaît surtout ici est sans doute la fragilité d’un champ de 
connaissances qui s’était cristallisé au fur et à mesure de l’affirmation 
d’une génération de chercheurs, née au sortir de la Révolution tran-
quille et qui s’est organisée sous la forme d’une multiplicité de petites 
entreprises scientifiques autonomes, inscrites dans des équilibres 
interdisciplinaires différents et produisant des modélisations variées 
(la sociologie à l’UQAR, les sciences de gestion à l’UQTR, l’écono-
mie sociale à l’UQAM, la géographie économique à l’INRS). Cet 
éclatement structurel du champ des études régionales a cependant 
été compensé dans les années 2000 par l’émergence de réseaux 
subventionnés reliant ces diverses PME dans des holdings de plus 
grande envergure (le CRDT, le réseau VRM, le CRISES). Toutefois, 
ces réseaux se sont cristallisés au moment précis de la maturité de 
cette génération et doivent se renouveler lorsqu’elle entreprend de 
se retirer dans les années 2010. Or, il nous semble que cet héritage 
mérite pour le GRIDEQ d’être prolongé, c’est-à-dire à la fois amendé 
et réaffirmé. 

Au sein de cette micronésie intellectuelle qui tente de rendre compte 
de l’archipel qu’est devenue l’actuelle économie politique territoriale, 
il nous semble que le GRIDEQ occupe une place singulière, que l’on 
pourrait résumer comme celle du détour de l’acteur. Historiquement, 
l’analyse du développement est souvent passée par des modélisa-
tions intellectuelles ambitieuses valorisant un deus ex machina, qu’il 
soit l’État ou le marché (Pike et al., 2006). Il a fallu que l’anthropologie 
et la sociologie du développement viennent nous rappeler que les 
acteurs comptent (Guichaoua, 2006). Ces derniers comptent parce 
qu’ils sont les seuls en mesure d’instituer le dialogue dont naît le 
développement, dans cet enchevêtrement entre logiques du haut et 
du bas (Olivier de Sardan, 2001), assurant soit une réappropriation 
des conditions structurelles du développement, soit un conflit autour 
des termes mêmes du développement. Cette lecture ascendante de 
l’ordre social du développement n’est pas seulement une microso-
ciologie de l’adaptation ou de la déviance : elle est un détour pour 
comprendre les structures, une clé de relecture des macro-institu-
tions du développement et de la lutte pour conquérir sa part du dé-
veloppement, ne serait-ce que sous la forme d’un paradigme ouvert 
aux acteurs sociaux et à ceux qui visent leur émancipation (Lipietz, 
1990). 
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En prolongeant la perspective d’A. Pike et al. (2017) sur la « nature » 
du développement, nous pensons que les théories du développe-
ment régional doivent tenir compte de l’importance des acteurs 
dans un contexte de plus en plus marqué par la récurrence des 
inégalités et la divergence des trajectoires, ainsi que des facteurs 
qui visent à les contrôler. Par certains côtés, il s’agit donc de reve-
nir aux racines des études régionales, qui ont toujours visé à limiter 
les inégalités et disparités spatiales grâce à des politiques publiques 
idoines, mais en tenant compte des avancées théoriques, pratiques 
et méthodologiques qu’a connues chacun des termes de ce débat. 
Ceci pourrait avoir des conséquences profondes sur les analyses du 
GRIDEQ, sous trois dimensions.

En premier lieu, la notion de territoire recèle aujourd’hui encore un 
fort potentiel, à condition d’en faire un usage à la fois modulaire et 
plus approfondi. D’abord, l’intérêt de parier sur un usage modulaire 
réside dans la mise en lien systématique des mobilisations territo-
riales avec d’autres types de relations sociospatiales (l’espace, le 
lieu). En construisant précisément cette tension comme enjeu heu-
ristique, il est possible de dépasser les oppositions entre acceptions 
absolue, relationnelle et relative de l’espace : l’indéniable apport du 
débat D. Harvey / D. Massey sur le « sens des lieux » dans la globa-
lisation a été de rappeler que celle-ci conscrit désormais les lieux en 
multipliant les liens souples et les bricolages symboliques et cultu-
rels, et que cette conscription peut parfaitement déboucher sur des 
logiques exclusives et réactionnaires (Cresswell, 2004). D’autre part, 
il est aussi nécessaire d’approfondir notre acception du territoire, 
pour observer comment se produit précisément cette hybridation 
entre les logiques politiques des territoires et les logiques sociales 
des lieux. En effet, une activation politique du social (la communau-
té) est souvent nécessaire à la fois pour peupler les espaces formels 
(la région administrative) et pour intégrer les multiples interactions 
et liens sociaux qui constituent les lieux. Ceci rejoint les travaux de 
M. Jones, qui envisage un retour politique des localités par une « 
perspective d’espace relatif » centrée sur le travail politique de mise 
en cohérence matérielle et symbolique des aires géographiques re-
lationnelles, à la fois pour construire un intérêt interne et se position-
ner à l’égard des autres territoires (Jones, 2019). 

En deuxième lieu, l’approche rimouskoise du développement terri-
torial s’est largement pensée en rapport avec les institutions et poli-
tiques de développement régional, justifiant une certaine adhésion à 
la gestion étatique du territoire mise en place dans les années 1990. 
L’esprit des réformes depuis 2015 va dans le sens d’une remunici-
palisation du développement, signifiant à la fois la fin des grandes 
ambitions au niveau régional et une relance des mécanismes lo-
caux de développement. Or, si les défauts de cette approche sont 
bien connus (Chiasson & Fortin, 2015), ses avantages sont peut-être 
moins mis en avant : paradoxalement, l’encadrement étatique des 
territoires locaux au Québec pourrait autoriser des formes de dé-
veloppement autosuffisantes qui reconduiraient certaines des am-
bitions anciennes du GRIDEQ sans renoncer à intégrer les facteurs 
exogènes.

Enfin, la présente période suggère de réévaluer la part des acteurs 
sociaux dans les travaux du GRIDEQ. La réflexion du GRIDEQ s’est 
longtemps construite – et là était sa grande originalité – à l’intersec-
tion des approches valorisant le développement ascendant par les 
communautés et des approches plus structurelles, où le dévelop-
pement passe par l’activation de variables lourdes ou de plus long 
terme. D’une certaine manière, tout l’enjeu pour le GRIDEQ était de 
tenir les deux bouts de l’équation du développement territorial, en 
examinant comment une communauté parvient à s’approprier les 
variables structurelles de son propre développement. Très stimu-
lante, cette approche a néanmoins le défaut de reposer sur une di-
chotomie entre le système et l’acteur, que l’on gagnerait à dépasser 
sous deux perspectives. D’une part, il faudrait repenser de manière 

plus articulée les rapports entre les acteurs et les institutions locales, 
afin d’établir systématiquement un lien entre les corpus de littéra-
ture qui les traitent trop souvent séparément (le capital social et la 
capacité politique). Ceci pourrait s’inscrire dans le « tournant institu-
tionnel » du développement, qui a mis en évidence le nouveau rôle 
des institutions pour créer des cadres de négociation, mobiliser les 
parties prenantes et les intégrer dans des projets collectifs (OECD, 
2012). D’autre part, le développement a souvent été pensé comme 
une tension entre un projet régional porté par des institutions et des 
initiatives populaires portées par des groupes communautaires. Or, 
cette tension entre définitions « légitimiste » et « populiste » du dé-
veloppement demanderait sans doute à être dépassée pour tenir 
compte de l’élargissement des scènes institutionnelles du dévelop-
pement, investies par les acteurs sociaux pour mettre en débat les 
termes du développement et aboutir (ou non) à des consensus. En 
ce sens, forces motrices contenues par les règles et les mécanismes 
institutionnels, les acteurs eux-mêmes contribuent à la déstabilisa-
tion ou la réaffirmation des institutions et de leurs arrangements. 
Ceci encourage plus profondément à remettre les institutions poli-
tiques locales sur leurs pieds : elles sont le cœur même du dévelop-
pement territorial, puisqu’elles sont le lieu logique de la formation et 
de la légitimation des modèles de développement qui définissent les 
paramètres du vivre-ensemble sur les territoires. 

EN GUISE DE CONCLUSION

Sans faire de conclusion à proprement parler, nous souhaiterions 
achever ce court texte en soulignant que, si ces nouveaux question-
nements sont désormais au cœur des études régionales, elles y ré-
pondront probablement avec la diversité qui les caractérise. Conten-
tons-nous ici de rappeler trois pistes offertes par le GRIDEQ qui, 
valables pour les territoires québécois, pourront sans doute trouver 
des échos ailleurs. 

En premier lieu, la notion de territoire peut permettre de dépasser 
les analyses dichotomiques qui marquent l’étude de la localisation 
de la vie économique, par exemple en observant simultanément 
les variables classiques des théories de la localisation (distance, 
concentration) et les variables liées aux dynamiques des localités et 
des territorialités (processus endogènes, coordination des acteurs, 
etc.). Cette observation simultanée des « facteurs géostructurels » 
qui organisent l’espace et des « facteurs locaux » qui nourrissent des 
initiatives locales de développement permet précisément de saisir 
que ces deux logiques de localisation sont complémentaires et se 
combinent différemment dans l’espace. Il existe donc une géogra-
phie différentielle de l’économie, avec des espaces à l’économie 
marchande solide (où les variables classiques sont plus efficaces, 
dans une proximité relative de la métropole montréalaise) et d’autres 
où les fragilités des marchés locaux suscitent des initiatives locales 
compensatoires (souvent dans des petites municipalités, à distance 
des métropoles) (Michel, Dubé & Devaux, 2019). 

En deuxième lieu, il est indispensable de parvenir à articuler les lo-
giques institutionnelles et communautaires du développement terri-
torial. Dans le prolongement des travaux présentés plus haut, il faut 
convenir que, si l’interventionnisme public en matière économique 
a mauvaise presse, les secteurs économiques dans les régions 
périphériques ne peuvent pas vraiment être pensés sans l’action 
publique et l’offre d’accompagnement des entrepreneurs. Dans le 
secteur bioalimentaire des régions-ressources, l’accompagnement 
public du tissu productif est systématique et assez efficace (sous la 
forme d’orientation et de conseil, notamment) (Fortin & Handfield, 
2016). À contrario, rappelons que les réformes austéritaires de 2015 
ont eu des effets redoutables sur les équilibres entre les adminis-
trations et les groupes communautaires territoriaux : la disparition 
des espaces de participation démocratique à l’échelle régionale et 
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la raréfaction des ressources financières ont fragilisé les bases des 
groupes communautaires (notamment en matière de développe-
ment social) et ont créé une dissymétrie de pouvoir, en renforçant 
les administrations face à des organismes dans l’incertitude. Ces 
dernières années ont représenté un bouleversement majeur des 
arrangements entre les politiques d’État et les organismes commu-
nautaires, qui remet en cause le rôle fondamental des mouvements 
sociaux et communautaires dans l’entretien des conditions propices 
au développement local, tant sur le plan économique que politique 
(Alberio & Mbaye, 2015).

En dernier lieu, se pose la question de la démocratisation du déve-
loppement territorial ou, plus modestement, de l’élargissement des 
acteurs appelés à participer à la redéfinition des modèles de déve-
loppement. Insistons d’abord sur le paradoxe de la présente période : 
alors même que les conflits ne cessent de se multiplier depuis les 
années 2010 en matière de développement territorial, la réforme de 
2015 a brisé l’un des principaux mécanismes de concertation des 
intérêts en présence, avec pour principal effet le resserrement du 
cercle des acteurs du développement territorial. Au-delà de la décep-
tion, il ne faut sans doute pas se montrer trop surpris de ce constat. 
Les travaux sur le gouvernement de la nature ont ainsi démontré 
que, alors même qu’il apparaît de plus en plus important de réconci-
lier la société et la nature, la multiplication des conflits territoriaux se 
nourrit de l’incapacité chronique des politiques publiques à prendre 
au sérieux l’environnement et sa protection. Pour tout dire, les gou-
vernements semblent avoir adopté une nouvelle approche de conci-
liation entre environnement et développement, qui reconnaît le rôle 
de la nature pour mieux l’invisibiliser, dans un tour de passe-passe 
qui a remplacé la bonne gestion des nuisances économiques (où la 
protection de l’environnement est très classiquement subordonnée 
au développement économique) par une sorte de bonne gestion 
des nuisances naturelles (qui voudrait que la protection de la nature 
elle-même provoquerait des inégalités sociales, dont il faudrait tenir 
compte en invisibilisant les enjeux de protection de la nature) (Busca 
& Lewis, 2019). Dans ces conditions, on voit mal comment la prise en 
compte de la nature, et plus largement de nouvelles revendications, 
dans le développement des territoires pourrait ne pas passer par des 
mobilisations et des conflits.
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